




Myminfin et nos infocenters sont à votre disposition

Pour vous rendre un service plus rapide et de meilleure qualité, le SPF Finances a créé les infocenters. Adressez-
vous uniquement aux infocenters pour toutes questions concernant le paiement, le remboursement ou une
demande de plan de paiement de votre précompte immobilier. Faites-le de préférence par mail ou encore par
courrier.

Savez-vous que vous n'êtes pas obligé de vous déplacer ou de nous écrire ?
Vous pouvez aussi vous rendre sur Myminfin.be pour faire un paiement en ligne, demander un plan de paiement ou
consulter les données du bien imposé !

Les coordonnées de vos infocenters qui sont ouverts tous les jours de 9h à 12h :




